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Dossier de Diagnostic Technique
 

articles L271.4 à L 271.6 du code la construction et de l’habitation
Seuls les rapports de diagnostics demandés par le vendeur ou un mandataire figurent dans le présent dossier. L'existence et le contenu de diagnostics

réalisés antérieurement ou par un autre opérateur de diagnostic ne sont pas connus. En conséquence, BATI SAIN / BOUNAIB REDA ne saurait en
aucun  cas être tenu pour responsable en cas d'absence d'un ou plusieurs diagnostics. Il appartient au vendeur de compléter le présent dossier autant
que de besoin afin de constituer un dossier de diagnostics techniques complet et conforme aux articles L 271-4 à L 271-6 du code de la construction et

de l'habitation. 

 

  MISSION N° : 590206657  
 
 

 PROPRIETAIRE      MISSION  

Nom : SNC Geoxia Nord Ouest      
Adresse : 15 rue pierre et marie curie   Adresse : 123 Route nationale
Ville : 59260 LEZENNES   Ville :  62670 MAZINGARBE

 

 DONNEUR D'ORDRE        

Nom : SNC Geoxia Nord Ouest      

Adresse : 15 rue pierre et marie curie      
Ville : 59260 LEZENNES      

 

  MISSION  
Type : Maison Nbre pièces :  10 Lot :
Cadastre : Bâtiment : Lot secondaire :
Porte : Date de visite : 11/07/2023 Escalier :
Accompagnateur : PAS

D'ACCOMPAGNATEUR
Opérateur : BOUNAIB Reda Étage : RDC

 
    DIAGNOSTICS  

     

 Diagnostic gaz

 Diagnostic électrique

 Diagnostic DPE

 État des Risques et Pollutions (ERP)
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Attestation sur l'Honneur
 

DECLARATION SUR L'HONNEUR - R271-3 CCH

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
            Je soussigné(e), BOUNAIB Reda, agissant à la demande de SNC Geoxia Nord Ouest, déclare sur l'honneur avoir procédé à
l'ensemble des diagnostics compris dans le DOSSIER DE DIAGNOSTIC TECHNIQUE établi par mes soins le 11/07/2023
- En toute impartialité et indépendance,
- Être en situation régulière au regard des dispositions de l’article L.271-6 du CCH,
- Disposer de moyens en matériel et en personnel nécessaires à l’établissement des états, constats et diagnostics composant le dossier.

           Pour faire valoir ce que de droit.

 
 
 
 
 
 

Etablie le :  11/07/2023    
Cachet:

BATI SAIN / BOUNAIB REDA
116 RUE DE MELCHAMEZ

59830 BOUVINES
06 60 32 69 09

Siret : 808 303 705 000 12 - code APE : 7120B

Signature :
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Fiche de Synthèse
 

Cette fiche de synthèse ne dispense pas de la lecture des rapports de diagnostics. Elle ne peut pas être utilisée seule et ne peut remplacer en aucun
cas les rapports de diagnostic qui doivent être annexés à la promesse et au contrat de vente ou location.

 

 Diagnostic électrique

 

Diagnostic elec. n°1
5. Matériels électriques présentant des risques de contacts directs avec des éléments sous tension - Protection
mécanique des conducteurs.
L'installation intérieure fait l'objet d'avertissements particuliers (voir paragraphe 6 du rapport).

 Diagnostic gaz

  Diagnostic gaz n°1
L'installation ne comporte aucune anomalie.

 Diagnostic DPE
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État des Installations Intérieures de Gaz
 

articles L 271-4 à L 271-6, L. 134-6, R. 134-6 à R. 134-9 du code de la construction et de l'habitation, arrêté du 6 avril 2007 définissant le modèle et la
méthode de réalisation de l'état de l'installation intérieure de gaz modifié par arrêté du 12 février 2014, arrêté du 25 juillet 2022 portant reconnaissance

de la norme NF P45-500 en application des dispositions de l'article 1er de l'arrêté du 6 avril 2007 modifié définissant le modèle et la méthode de
réalisation de l'état de l'installation intérieure de gaz

Référence normative : d'après la norme NF P 45-500 de juillet 2022

 

  MISSION N° : 590206657  
 

A. PROPRIETAIRE      A. MISSION  

Nom : SNC Geoxia Nord Ouest      
Adresse : 15 rue pierre et marie curie   Adresse : 123 Route nationale
Ville : 59260 LEZENNES   Ville :  62670 MAZINGARBE

 

 DONNEUR D'ORDRE        

Nom : SNC Geoxia Nord Ouest      

Adresse : 15 rue pierre et marie curie      
Ville : 59260 LEZENNES      

 

  A. MISSION  
Type : Maison Nbre pièces :  10 Lot :
Cadastre : Bâtiment : Lot secondaire :
Porte : Date de visite : 13/09/2023 Escalier :
Accompagnateur : PAS

D'ACCOMPAGNATEUR
Opérateur : BOUNAIB Reda Étage : RDC

Distributeur Gaz : GrDF Nature du gaz :  Gaz naturel Installation
alimentée :  NON

Référence client :        

 
    CONCLUSIONS  

L'installation ne comporte aucune anomalie.
 
Il est rappelé que :
- seules les anomalies prévues par la norme NF P45-500 «Installations de gaz situées à l'intérieur des bâtiments d'habitation - Etat des
installations intérieures de gaz - Diagnostic» sont prises en compte dans le présent document ;
- les présences ou absences d'anomalies mentionnées dans les présentes conclusions ne concernent que les parties de l'installation qui
ont pu être contrôlées par l'opérateur de diagnostic.
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B. DÉSIGNATION DU TITULAIRE DU CONTRAT DE FOURNITURE DE GAZ : 
Informations sur le titulaire du contrat de fourniture de gaz non communiquées
 

 
C. IDENTIFICATION DE L'OPÉRATEUR DE DIAGNOSTIC : 
BOUNAIB Reda membre du réseau BC2E
- Le présent rapport est établi par une personne dont les compétence sont certifiées par  I CERT - RUE DE LA TERRE VICTORIA - SAINT
GREGOIRE, le 27/10/2019, numéro de certification : CPDI 4711
- Assurance : ALLIANZ 62 490 415 - Date de validité : 31/12/2023
- BATI SAIN / BOUNAIB REDA - 116 RUE DE MELCHAMEZ - 59830 BOUVINES

 
D. IDENTIFICATION DES APPAREILS : 

GENRE (1),
MARQUE,
MODÉLE

TYPE (2) PUISSANCE
EN KW LOCALISATION

OBSERVATION : anomalie, débit calorifique, taux de CO
mesuré(s), motifs de l'absence ou de l'impossibilité de

contrôle pour chaque apppareil concerné

Appareil Etanche, , Etanche nc

L'appareil ne comporte aucune anomalie.
Absence de gaz : impossibilité de vérifier si l appareil est
adapté au gaz.
Des points de contrôle n'ont pu être réalisé, se référer au
tableau L ci-dessous.

(1) Cuisinière, table de cuisson, chauffe-eau, chaudière, radiateur, ...
(2) Non raccordé - Raccordé - Étanche
Le ou les appareils doivent être contrôlés périodiquement par une personne qualifiée et entretenus conformément à leur notice d'utilisation.

 
E. ANOMALIES IDENTIFIÉES : 

APPAREIL
POINT DE

CONTRÔLE
(3) 

A1(4), A2(5),
DGI(6),
32C(7) LIBELLÉ DES ANOMALIES ET RECOMMANDATIONS

Néant Néant Néant Néant
Lexique des abréviations utilisées :
(3) Point de contrôle selon la norme utilisé.
(4) A1: l'installation présente une anomalie à prendre en compte lors d'une intervention ultérieure sur l'installation.
(5) A2: l'installation présente une anomalie dont le caractère de gravité ne justifie pas que l'on interrompe aussitôt le fourniture de gaz, mais est
suffisamment importante pour que la réparation soit réalisée dans les meilleurs délais.
(6) DGI (Danger Grave Immédiat): l'installation présente une anomalie suffisamment grave pour que l'opérateur de diagnostic interrompe aussitôt
l'alimentation en gaz jusqu'à suppression du ou des défauts constituants la source du danger.
(7) 32c : la chaudière est de type VMC GAZ et l'installation présente une anomalie relative au dispostif de sécurité collective (DSC) qui justifie une
intervention auprès du syndic ou du bailleur social par le distributeur de gaz afin de s'assurer de la présence du dispositif, de sa conformité et de son bon
fonctionnement.

 
F. IDENTIFICATION DES BÂTIMENTS ET PARTIES DU BÂTIMENT (PIECES ET VOLUMES) N'AYANT PU ÊTRE
CONTROLÉS ET MOTIFS : 
Conformément à la norme NF P45-500, le diagnostic étant réalisé sans aucun démontage, les appareils, équipements et, d'une manière
générale, toutes les parties de l'installation non visibles, encastrées dans des parois ou masquées derrière tout parement n'ont pu être
contrôlées : leurs parties non visibles sont donc exclues du périmètre du présent Etat de l'installation intérieure de gaz.
Norme NF P 45-500 (extraits) :
L'attention du donneur d'ordre est attirée sur le fait que sa responsabilité resterait pleinement engagée en cas d'accident ou d'incident
ayant pour origine une défaillance de toute ou partie de l'installation n'ayant pu être contrôlée.(...)
Il est rappelé au donneur d'ordre que la responsabilité d'opérateur de diagnostic est limitée aux points effectivement vérifiés, et que les
contrôles réalisés ne préjugent pas de la conformité de l'installation. 

Bâtiments ou parties du bâtiment n'ayant pu être visités :
Néant

 
G. CONSTATATIONS DIVERSES : 
NC (Non
Concerné) Attestation de contrôle de moins d'un an de la vacuité des conduits de fumées non présentée

NC (Non
Concerné) Justificatif d'entretien de moins d'un an de la chaudière non présenté

Le conduit de raccordement n'est pas visitable
 
NC (Non
Concerné) Au moins un assemblage par raccord mécanique est réalisé au moyen d'un ruban d'étanchéité

 
H. CONCLUSION : 
   

L'installation ne comporte aucune anomalie
L'installation comporte des anomalies de type A1 qui devront être réparées ultérieurement
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L'installation comporte des anomalies de type A2 qui devront être réparées dans les meilleurs délais
L'installation comporte des anomalies de type DGI qui devront être réparées avant la remise en service

 
Tant que la (ou les) anomalie(s) DGI n'a (ont) pas été corrigée(s), en aucun cas vous ne devez rétablir l'alimentation en gaz de
votre installation intérieur de gaz, de la partie d'installation intérieure de gaz, du (ou des) appareil(s) à gaz qui ont été isolé(s)
et signalé(s) par la ou les étiquettes de condamnation.
L'installation comporte une anomalie 32c qui devra faire l'objet d'un traitement particulier par le syndic ou le bailleur social sous le
contrôle du distributeur gaz

 
I. ACTIONS DE L'OPÉRATEUR DE DIAGNOSTIC EN CAS DE DGI : 

Fermeture totale avec pose d'une étiquette signalant la condamnation de l'installation de gaz
Fermeture partielle avec pose d'une étiquette signalant la condamnation d'un appareil
Fermeture partielle avec pose d'une étiquette signalant la condamnation d'une partie de l'installation

 

 
J. ACTIONS DE L'OPÉRATEUR DE DIAGNOSTIC EN CAS D'ANOMALIE 32c : 

 Transmission au Distributeur de gaz par .................... de la référence du contrat de fourniture gaz, du Point de Comptage Estimation, du
Point de Livraison ou du numéro de compteur ;

 Remise au client de la fiche informative distributeur de gaz remplie (annexée au présent rapport de visite).  Remise au syndic ou au
bailleur social de la "fiche informative distributeur de gaz" remplie.

 
K. OBSERVATIONS DIVERSES : 
Tous les travaux réalisés sur l'installation de gaz du logement, y compris les remplacements d'appareils, doivent faire l'objet de
l'établissement d'un certificat de conformité modèle 2, conformément à l'arrêté du 23 février 2018 modifié. Seules les exceptions
mentionnées à l'article 21 - 4° de l'arrêté du 23 février 2018 modifié dans le guide "modifications mineures" dispensent de cette obligation.
néant

 
L. POINT(S) DE CONTRÔLE(S) NON VÉRIFIÉ(S) : 

APPAREIL / INSTALLATION POINT DE CONTRÔLE MOTIF
Appareil Etanche 10 Absence de gaz : impossibilité de vérifier si l appareil est adapté au gaz.
Installation 6c Absence de gaz : impossibilité de réaliser l étanchéité de l installation gaz

 
Etabli le 13/09/2023      

Cachet:

BATI SAIN / BOUNAIB REDA
116 RUE DE MELCHAMEZ

59830 BOUVINES
06 60 32 69 09

Siret : 808 303 705 000 12 - code APE : 7120B

Signature :

RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ : Les rapports demeurent la propriété de notre société et ne pourront être utilisés jusqu'au complet paiement
du prix par l'acheteur (Loi du 12 mai 1980).
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État de l'Installation Intérieure d'Électricité
 

articles L. 271-4 à 6, L 134-7 et R. 134-10 à 13 du code de la construction et de l'habitation, arrêté du 28 septembre 2017 définissant le modèle et la
méthode de réalisation de l'état de l'installation intérieure d'électricité dans les immeubles à usage d'habitation.

Référence normative : d'après la norme NF C 16-600 de Juillet 2017

 

  MISSION N° : 590206657  
 

PROPRIETAIRE     1. MISSION  

Nom : SNC Geoxia Nord Ouest      
Adresse : 15 rue pierre et marie curie   Adresse : 123 Route nationale
Ville : 59260 LEZENNES   Ville :  62670 MAZINGARBE

 

2. DONNEUR D'ORDRE        

Nom : SNC Geoxia Nord Ouest      

Adresse : 15 rue pierre et marie curie      
Ville : 59260 LEZENNES      

 

  1. MISSION  
Type : Maison Nbre pièces :  10 Lot :
Cadastre : Bâtiment : Lot secondaire :
Porte : Date de visite : 13/09/2023 Escalier :
Accompagnateur : PAS

D'ACCOMPAGNATEUR
Opérateur : BOUNAIB Reda Étage : RDC

Référence client : Bien meublé : OUI    

Installation électrique alimentée :  NON Mise hors tension de l'installation possible :  OUI
Distributeur d'électricité : ENEDIS Qualité du donneur d'ordre :  Propriétaire
Année de construction :  2010 Année de l'installation électrique :  Non communiquée

 
    CONCLUSIONS  

(détail des conclusions en "5")
5. Matériels électriques présentant des risques de contacts directs avec des éléments sous tension - Protection
mécanique des conducteurs.
L'installation intérieure fait l'objet d'avertissements particuliers (voir paragraphe 6).
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3. IDENTIFICATION DE L’OPÉRATEUR DE DIAGNOSTIC : 
BOUNAIB Reda membre du réseau BC2E
- Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par  I CERT - RUE DE LA TERRE VICTORIA -
SAINT GREGOIRE, numéro de certification  CPDI 4711 le : 27/10/2019 jusqu'au : 26/10/2024
- Assurance : ALLIANZ 62 490 415 - Date de validité : 31/12/2023
- BATI SAIN / BOUNAIB REDA - 116 RUE DE MELCHAMEZ - 59830 BOUVINES - Siret : 808 303 705 000 12

 
4. RAPPEL DES LIMITES DU CHAMP DE RÉALISATION DE L'ÉTAT DE L'INSTALLATION INTÉRIEURE
D'ÉLECTRICITÉ : 

L'état de l'installation intérieure d'électricité porte sur l'ensemble de l'installation intérieure d'électricité à basse tension des locaux à usage
d'habitation située en aval de l'appareil général de commande et de protection de cette installation. Il ne concerne pas les matériels
d'utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d'utilisation fixes, destinés à être reliés à l'installation électrique fixe, ni les
installations de production ou de stockage par batteries d'énergie électrique du générateur jusqu'au point d'injection au réseau public de
distribution d'énergie ou au point de raccordement à l'installation intérieure. Il ne concerne pas non plus les circuits de téléphonie, de
télévision, de réseau informatique, de vidéophonie, de centrale d'alarme, etc., lorsqu'ils sont alimentés en régime permanent sous une
tension inférieure ou égale à 50V en courant alternatif et 120V en courant continu.
L'intervention de l'opérateur réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité ne porte que sur les constituants visibles, visitables, de
l'installation au moment du diagnostic. Elle s'effectue sans démontage de l'instlalation électrique (hormis le démontage des capots des
tableaux électriques lorsque cela est possible), sans déplacement des meubles, ni destruction des isolants des câbles.

Des éléments dangereux de l'installation intérieure d'électricité peuvent ne pas être repérés, notamment :
- les parties de l'installation électrique non visibles (incorporées dans le gros oeuvre ou le second oeuvre ou masquées par du mobilier) ou
nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boites de connexion, conduits, plinthes, goulottes, huisseries,
éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines plus particulièrement) ;
- les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot ;
- inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des conducteurs sur
toute la longueur des circuits ;

 
5. CONCLUSION RELATIVE À L'ÉVALUATION DES RISQUES POUVANT PORTER ATTEINTE À LA SÉCURITÉ
DES PERSONNES :

ANOMALIES AVÉRÉES SELON LES DOMAINES
N° article

(1) Libellé et localisation(*) des anomalies N° article (2) Libellé des mesures compensatoires (3)
correctement mises en oeuvre

1 - Appareil général de commande et de protection et son accessibilité :
néant néant néant néant

2 - Dispositif de protection différentiel à l'origine de l'installation / Prise de terre et installation de mise à la terre :
néant néant néant néant

3 - Dispositif de protection contre les surintensités adapté à la section des conducteurs sur chaque circuit :
néant néant néant néant

4 - Liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particulières des locaux contenant une douche ou
une baignoire :

néant néant néant néant
5 - Matériels électriques présentant des risques de contacts directs avec des éléments sous tension - protection mécanique des

conducteurs :

B.7.3 a) L'enveloppe d'au moins un matériel est manquante ou
détériorée.    

B.7.3 d)
L'installation électrique comporte au moins une
connexion avec une partie active nue sous tension
accessible.

   

B.8.3 e)

Au moins un conducteur isolé n'est pas placé sur toute
sa longueur dans un conduit, une goulotte, une plinthe
ou une huisserie, en matière isolante ou métallique,
jusqu'à sa pénétration dans le matériel électrique qu'il
alimente.

   

6 - Matériels électriques vétustes ou inadaptés à l’usage :
néant néant néant néant

 
INSTALLATIONS PARTICULIÈRES

P1 / P2 - Appareils d’utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis les parties privatives ou inversement :
néant néant néant néant

P3 - Piscine privée et du bassin de fontaine :
néant néant néant néant

(*) AVERTISSEMENT : la localisation des anomalies n'est pas exhaustive. Il est admis que l'opérateur de diagnostic ne procède à la localisation que d'une anomalie par point de contrôle.
Toutefois, cet avertissement ne concerne pas le test de déclenchement des dispositifs différentiels.

 (1) Référence des anomalies selon la norme ou les spécifications techniques utilisées.
(2) Référence des mesures compensatoires selon la norme ou les spécifications techniques utilisées.
(3) Une mesure compensatoire est une mesure qui permet de limiter un risque de choc électrique lorsque les règles fondamentales de sécurité ne peuvent s'appliquer pleinement pour des
raisons soit économiques, soit techniques, soit administratives. Le numéro d'article et le libellé de la mesure compensatoire sont indiqués en regard de l'anomalie concernée.

 



Société Scannez et téléchargez votre rapport Rapport  

BATI SAIN / BOUNAIB REDA
116 RUE DE MELCHAMEZ - 59830 BOUVINES
33 BOULEVARD MONTEBELLO - 59000 LILLE
Tel : 06 60 32 69 09 | Mail : reda.bounaib@bc2e.com
Web : https://batisain.bc2e.com
Siret : 808 303 705 000 12

n° de rapport : 590206657
ÉLECTRICITÉ : 3 sur 5
DDT : 9 sur 42

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES
N° article

(1) Libellé des informations

B.11 b1) L'ensemble des socles de prise de courant est de type à obturateur.
B.11 c1) L'ensemble des socles de prise de courant possède un puits de 15 mm.

(1) Référence des informations complémentaires selon la norme ou les spécifications tehniques utilisées.

 
6. AVERTISSEMENT PARTICULIER :
     Installation, partie d'installation ou spécificités non couvertes :

    a) installation ou partie d’installation consacrée à la production d’énergie électrique du générateur jusqu’au point d’injection :
type de production (photovoltaïque, éolien, etc.) : néant

    b1) poste à haute tension privé ou publique et installation à haute tension éventuellement (installations haute et basse tension
situées dans le poste à haute tension privé ou publique)

    b2) les spécificités de l'installation raccordée au réseau public de distribution par l'intermédiaire d'un branchement en
puissance surveillée

    c) installation ou partie d’installation soumise à d’autres réglementations (code du travail, établissement recevant du public,
etc.) : locaux concernés et type d’exploitation : néant

   

d) le logement étant situé dans un immeuble collectif d'habitation :
- installation de mise à la terre située dans les parties communes de l'immeuble collectif d'habitation (prise de terre,
conducteur de terre, borne ou barrette principale de terre, liaison équipotentielle principale, conducteur principal de protection
et la ou les dérivation(s) éventuelle(s) de terre situées en parties communes de l'immeuble d'habitation) : plus précisément, il
n'a pas été contrôlé son existence ni ses caractéristiques ;
- le ou les dispositifs différentiels : adéquation entre la valeur de la résistance de la prise de terre et le courant
différentiel-résiduel assigné (sensibilité) ;
- parties d'installation électrique situées dans les parties communes alimentant les matériels d'utilisation placés dans la partie
privative : plus précisément, il n'a pas été contrôlé l'état, l'existence de l'ensemble des mesures de protection contre les
contacts indirects et surintensités appropriées.;

 
     Points de contrôle du diagnostic n'ayant pu être vérifiés selon l'Annexe C de la norme :

    N° article
(1)

Libellé des points de contrôle n’ayant pu être vérifiés
selon l'Annexe C Motifs (2)

    1 - Appareil général de commande et de protection et son accessibilités :

    B.1.3 c) Assure la coupure de l'ensemble de l'installation L'installation n'était pas alimentée en électricité le jour
de la visite.

    2 - Dispositifs de protection différentielle à l'origine de l'installation / Prise de terre et installation de mise à la terre :

    B.2.3.1 c) Protection de l'ensemble de l'installation L'installation n'était pas alimentée en électricité le jour
de la visite.

    B.2.3.1 h)
Déclenche, lors de l'essai de fonctionnement, pour un
courant de défaut au plus égal à son courant
différentielrésiduel assigné (sensibilité)

L'installation n'était pas alimentée en électricité le jour
de la visite.

    B.3.3.10 a) Socles de prise de courant situés à l'extérieur protégés par
dispositif différentiel à haute sensibilité = 30 mA

L'installation n'était pas alimentée en électricité le jour
de la visite.

    B.3.3.6.1
Mesure compensatoire correctement mise en oeuvre dans
le cas de socles de prises de courant ou d'autres circuits
non reliés à la terre

L'installation n'était pas alimentée en électricité le jour
de la visite.

    3 - Dispositif de protection contre les surintensités adapté à la section des conducteurs sur chaque circuit :

    B.4.3 a2) Tous les dispositifs de protection contre les surintensités
sont placés sur les conducteurs de phase

L'installation n'était pas alimentée en électricité le jour
de la visite.

   
4 - Liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particulières des locaux contenant une douche ou une

baignoire :

    B.5.3.1 Mesure compensatoire à B.5.3 a) correctement mise en
oeuvre

L'installation n'était pas alimentée en électricité le jour
de la visite.

    IC - Informations complémentaires :

    B.11 a1) Ensemble de l'installation électrique protégée par au moins
un dispositif différentiel à haute sensibilité = 30 mA

L'installation n'était pas alimentée en électricité le jour
de la visite.

    B.11 a2)
Une partie seulement de l'installation électrique protégée par
au moins un dispositif différentiel à haute sensibilité = 30 mA L'installation n'était pas alimentée en électricité le jour

de la visite.

   

Pour les points de contrôle du DIAGNOSTIC n'ayant pu être vérifiés, il est recommandé de faire contrôler ces points par un installateur électricien qualifié ou par un organisme
d'inspection accrédité dans le domaine de l'électricité, ou, si l'installation électrique n'était pas alimentée, par un OPERATEUR DE DIAGNOSTIC certifié lorsque l'installation sera
alimentée

(1) Références des numéros d'article selon l'Annexe C
(2) Les motifs peuvent être, si c'est le cas :

     

- "Le tableau électrique est manifestement ancien : son ENVELOPPE (capot), s'il est démonté, risque de ne pouvoir être remonté sans dommage." ;
- "Les supports sur lesquels sont fixés directement les dispositifs de protection ne sont pas à démonter dans le cadre du présent DIAGNOSTIC : de ce fait, la section et l'état
des conducteurs n'ont pu être vérifiés." ;
- "L'installation ou une ou plusieurs parties de celle-ci n'étai(en)t pas alimentée(s) en électricité le jour de la visite." ;
- "Le(s) courant(s) d'emploi du (des) CIRCUIT(s) protégé(s) par le(s) INTERRUPTEUR(s) différentiel(s) ne peu(ven)t pas être évalué(s)."
- "L'installation est alimentée par un poste à haute tension privé qui est exclu du domaine d'application du présent DIAGNOSTIC et dans lequel peut se trouver la partie de
l'installation à vérifier"
- "La nature TBTS de la source n'a pas pu être repérée."
- "Le calibre du ou des dispositifs de PROTECTION CONTRE LES SURINTENSITES est > 63 A pour un DISJONCTEUR ou 32A pour un fusible."
- "Le courant de réglage du DISJONCTEUR de branchement est > 90 A en monophasé ou > 60 A en triphasé."
- "La méthode dite « amont-aval" ne permet pas de vérifier le déclenchement du DISJONCTEUR de branchement lors de l'essai de fonctionnement."
- Les bornes aval du disjoncteur de branchement et/ou la canalisation d'alimentation du ou des tableaux électriques comportent plusieurs conducteurs en parallèle
- toute autre mention, adaptée à l'installation, décrivant la ou les impossibilités de procéder au(x) contrôle(s) concerné(s).
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    Constatations concernant l'installation électrique et/ou son environnement :

    a) Il y a une étiquette sur le tableau qui indique l'absence de prise terre. Il y a donc présomption de l'absence de cette dernière
dans l'immeuble ; il est recommandé de se rapprocher du syndic de copropriété ;

    b) Il a été détecté une tension > à 50 V sur le conducteur neutre lors de l'identification du ou des conducteurs de phase ; il est
recommandé de consulter un installateur électricien qualifié ;

    c) L'installation électrique, placée en amont du DISJONCTEUR de branchement et dans la partie privative, présente des
parties actives sous tension accessibles ; il est recommandé de se rapprocher du gestionnaire du réseau public de distribution

   
d) L'installation électrique, placée en amont du DISJONCTEUR de branchement et dans la partie privative, présente un (ou
des) CONDUCTEUR(s) non protégé(s) par des conduits ou goulottes » ; il est recommandé de se rapprocher du gestionnaire
du réseau public de distribution

    e) MATERIELS D'UTILISATION situés dans des parties privatives et alimentés depuis les parties communes ». Préciser la
nature et la localisation des MATERIELS D'UTILISATION concernés et ajouter la (ou les) formule(s) appropriée(s) :

      1. Ces matériels sont alimentés en basse tension, mais le MATERIEL DE CLASSE I n'est pas relié à la terre ; il est
recommandé de se rapprocher du syndic de copropriété : Néant

     
2. Ces matériels ne sont pas alimentés en très basse tension de sécurité et sont alimentés par un (des) CIRCUIT(s) ne
disposant pas de dispositif de commande et de sectionnement placé dans le logement ; il est recommandé de se
rapprocher du syndic de copropriété : Néant

      3. Ces matériels ne sont pas alimentés en très basse tension de sécurité et des matériels comportent des parties actives
accessibles ; il est recommandé de se rapprocher du syndic de copropriété : Néant

      4. Ces matériels sont alimentés en Très Basse Tension, mais la nature de la source (Très Basse Tension de Sécurité) n'a
pas pu être identifiée : Néant

    g) La valeur mesurée de la résistance de la PRISE DE TERRE depuis la partie privative n'est pas en adéquation avec la
sensibilité du (ou des) dispositifs différentiels ; il est recommandé de se rapprocher du syndic de copropriété ;

    h) Il n'existe pas de DERIVATION INDIVIDUELLE DE TERRE au répartiteur de terre du TABLEAU DE REPARTITION en
partie privative ; il est recommandé de se rapprocher du syndic de copropriété ;

    i) La section de la DERIVATION INDIVIDUELLE DE TERRE visible en partie privative est insuffisante ; il est recommandé de
se rapprocher du syndic de copropriété ;

    Identification des parties du bien (Pièces et emplacements) n'ayant pu être visitées et justification :
    Néant

 
Observation :

 
Type de disjoncteur de branchement : Monophasé 60/90
Sensibilité : 500 mA
Courant de réglage : 90 A

 
7. CONCLUSION RELATIVE À L'ÉVALUATION DES RISQUES RELEVANT DU DEVOIR DE CONSEIL DE
PROFESSIONNEL :
L'installation électrique comportant une ou des anomalies, il est recommandé au propriétaire de les supprimer en consultant dans les
meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d'éliminer les dangers qu'elles présentent.

 
8. EXPLICATIONS DÉTAILLÉES RELATIVES AUX RISQUES ENCOURUS :

DESCRIPTION DES RISQUES ENCOURUS EN FONCTION DES ANOMALIES IDENTIFIEES
Appareil général de commande et de protection

Cet appreil, accessible à l'intérieur du logement, permet d'interrompre, en cas de d'urgence , en un lieu unique, connu et accessible, la
totalité de la fourniture de l'alimentation électrique.

Dispositif de protection différentiel à l'origine de l'installation
Ce dispositif permet de protéger les personnes contre les risques de choc électrique lors d'un défaut d'isolement  sur un matériel
électrique. Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d'une électrisation, voir d'une électrocution.

Prise de terre et installation de mise a la terre
Ces éléments permettent, lors d'un défaut d'isolement sur un matériel électrique, de dévier à la terre le courant de défaut dangereux qui
en résulte.

Dispositif de protection contre les surintensités
Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuits à cartouche fusible, à l'origine de chaque circuit, permettent de protéger les conducteurs
et câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux surcharges ou courts-circuits.

Liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche
Elle permet d'éviter, lors d'un défaut, que le corps humain ne soit traversé par un courant électrique dangereux.
Son absence privilégie, en cas de défaut, l'écoulement du courant électrique dans le corps humain, ce qui peut être la cause d'une
électrisation, voire d'une électrocution.

Conditions particulières des locaux contenant une baignoire ou une douche
Les règles de mise en oeuvre de l'installation électrique à l'intérieur de tels locaux permettent de limiter le risque de chocs électriques, du
fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé.
Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution.

Matériels électriques présentant des risques contact direct
Les matériels électriques dont les parties nues sous tension sont accessibles (matériels électriques anciens, fils électriques dénudés,
bornes de connexion non placées dans une boîte équipée d'un couvercle, matériels électriques cassées...) présentent d'importants
risques d'electrisation, voire d'électrocution.

Matériels vétustes ou inadaptés à l'usage
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Ces matériels électriques, lorsqu'ils sont trop anciens, n'assurent pas une protection satisfaisante contre l'accès aux parties nues sous
tension ou ne possèdent plus un niveau d'isolement suffisant. Lorsqu'ils ne sont pas adaptés à l'usage normal du matériel, ils deviennent
très dangereux lors de leur utilisation. Dans les deux cas, ces matériels présentent d'importants risques d'électrisation, voire
d'électrocution.

Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis les parties privatives
Lorsque l'installation électrique issue de la partie privative n'est pas mise en oeuvre correctement, le contact d'une personne avec la
masse d'un matériel électrique en défaut ou une partie active sous tension peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution.

Piscine privée ou bassin de fontaine
Les règles de mise en oeuvre de l'installation électrique et des équipements associés à la piscine ou au bassin de fontaine permettent de
limiter le risque de chocs électrique, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou
immergé.
Le non respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voir d'une électrocution.

 
INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

Dispositif(s) différentiel(s) à haute sensibilité protégeant tout ou partie de l'installation électrique
L'objectif est d'assurer rapidement la coupure du courant de l'installation électrique ou du circuit concerné, dès l'apparition d'un courant de
défaut même de faible valeur. C'est le cas notamment lors de la défaillance occasionnelle (telle que l'usure normale ou anormale des
matériels, l'imprudence ou le défaut d'entretien, la rupture du conducteur de mise à la terre d'un matériel électrique ...) des mesures
classiques de protection contre les risques d'électrisation, voire d'électrocution.

Socles de prises de courant de type à obturateurs
L'objectif est d'éviter l'introduction, en particulier par un enfant, d'un objet dans une alvéole d'un socle de prise de courant sous tension
pouvant entraîner des brûlures graves et/ou l'électrisation, voir l'électrocution.

Socles de prises de courant de type à puits (15mm minimum)
La présence de puits au niveau d'un socle de prise de courant évite le risque d'électrisation, voire d'électrocution, au moment de
l'introduction des fiches mâles non isolées d'un cordon d'alimentation.

Cachet de l'entreprise   Date de visite et établissement de l'état

BATI SAIN / BOUNAIB REDA
116 RUE DE MELCHAMEZ

59830 BOUVINES
06 60 32 69 09

Siret : 808 303 705 000 12 - code APE : 7120B

  Visite effectuée le : 13/09/2023
État rédigé à : BOUVINES le : 13/09/2023

Nom : BOUNAIB Reda

RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ : Les rapports demeurent la propriété de notre société et ne pourront être utilisés jusqu'au complet paiement
du prix par l'acheteur (Loi du 12 mai 1980).
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